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Le droit pénal et l'injonction de soins

Les juridictions compétentes pour prononcer une injonction de soins sont :

1 - Juridiction de jugement

2 - JAP

3 - Juridiction régionale de la rétention de sûreté

 

Code pénal, dila, légifrance :

Article 131-36-4

Version en vigueur depuis le 01 mars 2008

Modifié par Loi n°2007-1198 du 10 août 2007 - art. 7 () JORF 11 août 2007 en vigueur 
le 1er mars 2008

Sauf décision contraire de la juridiction, la personne condamnée à un suivi socio-
judiciaire est soumise à une injonction de soins dans les conditions prévues aux
articles L. 3711-1 et suivants du code de la santé publique, s'il est établi qu'elle est
susceptible de faire l'objet d'un traitement, après une expertise médicale ordonnée

conformément aux dispositions du code de procédure pénale. Le président avertit alors
le condamné qu'aucun traitement ne pourra être entrepris sans son consentement,

mais que, s'il refuse les soins qui lui seront proposés, l'emprisonnement prononcé en
application du troisième alinéa de l'article 131-36-1 pourra être mis à exécution.

Lorsque la juridiction de jugement prononce une injonction de soins et que la
personne a été également condamnée à une peine privative de liberté non assortie du

sursis, le président informe le condamné qu'il aura la possibilité de commencer un
traitement pendant l'exécution de cette peine.
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Code de procédure pénale ou CPP, dila, légifrance :

 

Article 763-7

Version en vigueur depuis le 12 mars 2010

Modifié par LOI n°2010-242 du 10 mars 2010 - art. 10

Lorsqu'une personne condamnée à un suivi socio-judiciaire comprenant une 
injonction de soins doit subir une peine privative de liberté, elle exécute cette peine
dans un établissement pénitentiaire prévu par le troisième alinéa de l'article 717-1 et

permettant de lui assurer un suivi médical et psychologique adapté.

Elle est immédiatement informée par le juge de l'application des peines de la possibilité
d'entreprendre un traitement. Si elle ne consent pas à suivre un traitement, cette

information est renouvelée au moins une fois tous les ans.

En cas de suspension ou de fractionnement de la peine, de placement à l'extérieur
sans surveillance ou de mesure de semi-liberté, les obligations résultant du suivi socio-

judiciaire sont applicables.

 

Source à jour :
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Article 723-30

Version en vigueur depuis le 15 décembre 2011

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 61

La surveillance judiciaire peut comporter les obligations suivantes :

 

1° Obligations prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal ;

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000021955443/2010-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021958696/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000024962010/2011-12-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417440&dateTexte=&categorieLien=cid


 

2° Après vérification de la faisabilité technique de la mesure, obligation prévue par
l'article 131-36-12 du même code ;

 

3° Si la personne a été condamnée à une peine de réclusion criminelle d'une durée
égale ou supérieure à quinze ans pour l'un des crimes mentionnés à l'article 706-53-13 

du présent code, obligation d'assignation à domicile, emportant pour l'intéressé
l'interdiction de s'absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par le juge en
dehors des périodes fixées par celui-ci. Les périodes et les lieux sont fixés en tenant

compte : de l'exercice d'une activité professionnelle par le condamné ; du fait qu'il suit
un enseignement ou une formation, effectue un stage ou occupe un emploi temporaire

en vue de son insertion sociale ; de sa participation à la vie de famille ; de la
prescription d'un traitement médical.

 

Sauf décision contraire du juge de l'application des peines, le condamné placé sous
surveillance judiciaire est soumis à une injonction de soins, dans les conditions

prévues aux articles L. 3711-1 et suivants du code de la santé publique, lorsqu'il est
établi, après expertise médicale prévue à l'article 723-31, qu'il est susceptible de faire

l'objet d'un traitement.

Source à jour :
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Code de la santé publique, dila, légifrance :

 

Article L3711-1

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 81

Pour la mise en œuvre de l'injonction de soins prévue par l'article 131-36-4 du code
pénal et les articles 723-30 et 731-1 du code de procédure pénale, le juge de
l'application des peines désigne, sur une liste de psychiatres ou de médecins ayant
suivi une formation appropriée établie par le procureur de la République, un médecin
coordonnateur qui est chargé :
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1° D'inviter le condamné, au vu des expertises réalisées au cours de la procédure ainsi
que, le cas échéant, au cours de l'exécution de la peine privative de liberté, à choisir un
médecin traitant. En cas de désaccord persistant sur le choix effectué, le médecin est
désigné par le juge de l'application des peines, après avis du médecin coordonnateur ;

2° De conseiller le médecin traitant si celui-ci en fait la demande ;

3° De transmettre au juge de l'application des peines ou à l'agent de probation les
éléments nécessaires au contrôle de l'injonction de soins ;

4° D'informer, en liaison avec le médecin traitant, le condamné dont le suivi socio-
judiciaire, le sursis probatoire ou la surveillance judiciaire est arrivé à son terme, ou le
condamné qui a bénéficié d'une libération conditionnelle, de la possibilité de poursuivre
son traitement en l'absence de contrôle de l'autorité judiciaire et de lui indiquer les
modalités et la durée qu'il estime nécessaires et raisonnables à raison notamment de
l'évolution des soins en cours ;

5° De coopérer à la réalisation d'évaluations périodiques du dispositif de l'injonction 
de soins ainsi qu'à des actions de formation et d'étude.

Conformément au XIX de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces
dispositions entrent en vigueur un an après la publication de la présente loi. Les peines
de contrainte pénale prononcées avant cette date s’exécutent jusqu’à leur terme
conformément aux dispositions applicables au jour de leur prononcé, sous la réserve
que les attributions confiées en application de l’article 713-47 du code de procédure
pénale au président du tribunal judiciaire ou au juge désigné par lui sont exercées par
le juge de l’application des peines.

 

Article L3711-2

Modifié par LOI n°2012-409 du 27 mars 2012 - art. 5

Le juge de l'application des peines communique au médecin traitant, par l'intermédiaire
du médecin coordonnateur, copie de la décision ayant ordonné l'injonction de soins.
Le juge communique également au médecin traitant, à la demande de ce dernier ou à
son initiative, par l'intermédiaire du médecin coordonnateur, copie des rapports des
expertises médicales réalisées pendant l'enquête ou l'instruction, du réquisitoire
définitif, de la décision de renvoi devant la juridiction de jugement, de la décision de
condamnation ainsi que des rapports des expertises qu'il a ordonnées en cours
d'exécution de la peine. Le juge peut, en outre, adresser au médecin traitant toute
autre pièce utile du dossier.

Sans que leur soient opposables les dispositions de l'article 226-13 du code pénal, les
praticiens chargés de dispenser des soins en milieu pénitentiaire communiquent les
informations médicales qu'ils détiennent sur le condamné au médecin coordonnateur
afin qu'il les transmette au médecin traitant.

Le médecin traitant délivre des attestations de suivi du traitement à intervalles
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réguliers, afin de permettre au condamné de justifier auprès du juge de l'application
des peines de l'accomplissement de son injonction de soins.

 

Article L3711-3

Modifié par LOI n°2010-242 du 10 mars 2010 - art. 10

Le médecin traitant est habilité, sans que puissent lui être opposées les dispositions de
l'article 226-13 du code pénal, à informer le juge de l'application des peines ou l'agent
de probation de l'interruption du traitement. Lorsque le médecin traitant informe le juge
ou l'agent de probation, il en avise immédiatement le médecin coordonnateur.

Lorsque le refus ou l'interruption du traitement intervient contre l'avis du médecin
traitant, celui-ci le signale sans délai au médecin coordonnateur qui en informe
immédiatement, dans le respect des dispositions relatives au secret médical, le juge de
l'application des peines. En cas d'indisponibilité du médecin coordonnateur, le médecin
traitant peut informer directement le juge de l'application des peines du refus ou de
l'interruption du traitement intervenu contre son avis.

Le médecin traitant peut également informer de toutes difficultés survenues dans
l'exécution du traitement le médecin coordonnateur qui est habilité, dans les mêmes
conditions qu'à l'alinéa précédent, à prévenir le juge de l'application des peines ou
l'agent de probation.

Le médecin traitant peut également proposer au juge de l'application des peines
d'ordonner une expertise médicale.

Le médecin traitant peut prescrire tout traitement indiqué pour le soin du condamné y
compris des médicaments inhibiteurs de libido.

 

Article L3711-4

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 47 (V)

Les agences régionales de santé prennent en charge les dépenses afférentes aux
interventions des médecins coordonnateurs.

 

 

Article L3711-4-1

Modifié par LOI n°2008-174 du 25 février 2008 - art. 6

Si la personnalité du condamné le justifie, le médecin coordonnateur peut inviter celui-
ci à choisir, soit en plus du médecin traitant, soit à la place de ce dernier, un
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psychologue traitant ayant exercé pendant au moins cinq ans.

Les dispositions des articles L. 3711-1 à L. 3711-3 applicables au médecin traitant sont
applicables à ce psychologue à l'exception de celles prévues au dernier alinéa de
l'article L. 3711-3.

 

Article L3711-5

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Source à jour :
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Article R3711-18

Modifié par Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Les relations entre la personne et le médecin traitant sont régies, sous réserve des
dispositions du présent titre, par le code de déontologie médicale.

 

Le juge de l'application des peines ne peut intervenir dans le déroulement des soins
décidés par le médecin traitant.

 

 

Article R3711-19

Modifié par Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Au cours de l'exécution de l'injonction de soins, la personne peut demander au
médecin coordonnateur de changer de médecin traitant. Le médecin coordonnateur en
informe le médecin traitant initialement désigné.

Les dispositions des articles R. 3711-12 à R. 3711-17 sont alors applicables.
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Article R3711-20

Modifié par Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Au cours de l'exécution de l'injonction de soins, le médecin traitant peut décider
d'interrompre le suivi d'une personne. Il en informe alors sans délai le médecin
coordonnateur et la personne par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.

Les dispositions des articles R. 3711-12 à R. 3711-17 sont alors applicables.

 

Article R3711-21

Modifié par Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Pour l'exécution de l'injonction de soins, le médecin coordonnateur convoque la
personne périodiquement et au moins une fois par trimestre pour réaliser un bilan de
sa situation.

Le médecin coordonnateur transmet au juge de l'application des peines au moins une
fois par an un rapport comportant tous les éléments nécessaires au contrôle du respect
de l'injonction de soins. Lorsque la personne a été condamnée pour un crime
mentionné à l'article 706-53-13 du code de procédure pénale, ce rapport est adressé
au moins deux fois par an.

Ce rapport dresse un bilan précis de la mise en œuvre de l'injonction de soins. Le
cas échéant, il comporte des éléments d'appréciation sur l'évolution de la personne au
regard de son besoin de soins ainsi que des propositions sur les modalités de
poursuite de la mesure.

 

 

Article R3711-22

Modifié par Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Les pièces de procédure adressées au médecin traitant en application des dispositions
de l'article L. 3711-2 lui sont remises par le médecin coordonnateur.

Quand il cesse de suivre la personne, le médecin traitant retourne ces pièces au
médecin coordonnateur, qui les transmet au juge de l'application des peines.

 

Article R3711-23

Les expertises médicales ordonnées par le juge de l'application des peines, soit sur
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proposition du médecin traitant, soit sur celle du médecin coordonnateur, sont régies
par le code de procédure pénale.

Une copie de ces expertises est communiquée au médecin coordonnateur ainsi que,
dans les conditions prévues à l'article R. 3711-22, au médecin traitant.

 

 

Article R3711-24

Ainsi qu'il est dit à l'article R. 61-5 du code de procédure pénale, lorsque le suivi socio-
judiciaire accompagne une peine privative de liberté, la période pendant laquelle le
condamné se trouve en permission de sortir, ou est placé sous le régime de semi-
liberté ou fait l'objet d'un placement extérieur ou d'un placement sous surveillance
électronique ne s'impute pas sur la durée du suivi socio-judiciaire.

 

 

Article R3711-25

Création Décret n°2008-1129 du 4 novembre 2008 - art. 8

Les dispositions des articles R. 3711-18 à R. 3711-23 sont applicables au psychologue
traitant.
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